
 Le transport non urgent de la Croix-Rouge 

Service d’Ambulance agréé par Vivalis.Brussels, numéro d’agrément 20.02.01 

Le transport non urgent de patient est régi par l’ordonnance du 21 mars 2018 

Tarifs patients applicables au 01/01/2026  
(Les tarifs appliqués sont ceux définis par arrêté du collège réuni) 

 

Véhicule Sanitaire Léger > Dans BXL 

Prise en charge et destination dans Bruxelles (De jour) Forfait 63,32 € 

Prise en charge et destination dans Bruxelles (Nuit, WE et fériés) Forfait 75,98 € 

Véhicule Sanitaire Léger > Hors BXL 

Forfait de prise en charge (10km inclus) 63,32 € 
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A partir du 11e au 30ème km 2,11 €/km 

A partir du 31ème km 1,06 €/km 

Prise en charge entre 20h & 06h, samedi, dimanche ou un jour férié Majoration de 20 % 

Annulation moins de deux heures avant le rdv 31,66 € 

  

Ambulance > Dans BXL 

Prise en charge et destination dans Bruxelles Forfait 143,52 € 

Prise en charge et destination dans Bruxelles (Nuit, WE et fériés) Forfait 172,22 € 

Ambulance > Hors BXL  

Forfait de prise en charge (10km inclus) 143,52 € 
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A partir du 11ème au 30ème km 3,17 €/km 

A partir du 31ème km 2,11 €/km 

Prise en charge entre 20h & 06h, samedi, dimanche ou un jour férié Majoration de 20 % 

Annulation moins de deux heures avant le rdv 105,53 €   

Oxygène  Forfait 15,83 € 

 

 

Suppléments pour le transport en Ambulance Médicalisé (En plus du prix de l’ambulance) 

 

Médecin spécialisé (Par ¼ h entamée) 39,57 € /15min 

Infirmier spécialisé (Par ¼ h entamée) 26,38€ /15min 

Forfait pour tout matériel utilisé durant le transport 
Forfait 142,46 €   

 

 

 

 

Conditions particulières : 

• 1 transport aller + 1 retour = 2 trajets. 

• Le comptage des kilomètres s’effectue patient à bord et à l’aide d’un logiciel de 
navigation comprenant l’option « trajet le plus rapide ». 

• Les prestations médicales, médecin et infirmier se calculent départ base, retour base. 

• Si le lieu de prise en charge se situe en dehors de Bruxelles, veuillez contacter le numéro 
gratuit 105 (Bruxelles vers la province pas de problème) 

• Le déplacement inutile, ici appelée « Annulation moins de deux heures avant le rdv » est 
facturable uniquement dans ces conditions.  

 
Remarque : Ces montants seront indexés au 1er janvier de chaque année. 

Suppléments pour le transport en Ambulance Para Médicalisé (En plus du prix de l’ambulance) 

 

Infirmier spécialisé (Par ¼ h entamée) 26,38€ /15min  

Forfait pour tout matériel utilisé durant le transport Forfait 142,46 €  


